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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 25 AVRIL 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT.

Excusé  s : Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame
ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

DIFFUS  TERRITOIRE  BETHUNE  -BRUAY  Remplacement  complexe
d'étanchéité toitures-terrasses multi sites

Direction du territoire de béthune-bruay
Rapporteur : M. 

CONTEXTE

La dégradation de l'étanchéité des toitures-terrasses entraîne des infiltrations dans les
logements et les parties communes provoquant des dommages aux embellissements
des immeubles situés :

- Auchel : Bâtiment Maine, 2 rue de la Fraternité: 8 logements 
- Auchel : Bâtiment Nivernais, 8 rue de la Fraternité: 8 logements
- Auchel : Bâtiment Franche-Comté, 10 rue de la Fraternité: 8 logements
- Saint-Pol-sur-Ternoise : Bâtiment Les Fauvettes, 1 rue du 19 mars 1962 : 

33 logements 
- Saint-Pol-sur-Ternoise : Bâtiment Les Hirondelles, rue du 8 mai 1945 : 



9 logements 
- Saint-Venant : Résidence Les Fleurs, 1 et 2 rue de Busnes : 24 logements 

Le  projet  consiste  au remplacement  du complexe d’étanchéité  avec un isolant  plus
performant, la sécurisation de la terrasse ainsi que la mise aux normes des systèmes de
désenfumage.

En 2020, le bureau de contrôle Veritas mandaté par Pas-de-Calais habitat a réalisé des
diagnostics sur les terrasses. 
Un délai de 36 mois était préconisé en moyenne pour le remplacement des complexes
d’étanchéité.

Dans  le  cadre  du  plan  d’action  visant  à  améliorer  la  performance  énergétique  de
l’immeuble ainsi que le cadre de vie des habitants, il est proposé de réaliser ces travaux
pour un montant de 676 169 euros.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 

 autorisent le lancement de cette opération.

Décision adoptée à l'unanimité
































